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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l’Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de l’homme  
à l’échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à ses 47 Etats membres. 
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La Commission anti-racisme du Conseil de l’Europe 
prépare un rapport sur Chypre  
 
Strasbourg, 24.09.2010 – Une délégation de la Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance (ECRI) s’est rendue à Chypre du 13 au 17 septembre 2010, ce 
qui a été le premier pas pour la préparation d´un rapport d´évaluation. Pendant sa visite, 
la délégation de l’ECRI a rassemblé des informations sur la mise en œuvre des 
recommandations formulées dans son rapport de 2006 et a discuté de questions 
nouvelles qui sont apparues depuis.  
 
La délégation a tenu des réunions à Nicosie et Limassol avec des représentants de 
l’ensemble des ministères concernés, des représentants officiels, des ONG travaillant 
dans le domaine des droits de l’homme et des groupes minoritaires.  
 
A l’issue de sa visite, l’ECRI adoptera un rapport dans lequel elle formulera des 
recommandations aux autorités sur les mesures à prendre pour combattre le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance dans le pays. Parm i 
ces recommandations, trois feront l’objet d’un réexamen dans deux ans dans le cadre 
d’un processus de suivi intérimaire. 
 
Dans son rapport de 2006, l’ECRI notait que l’absence d’une politique globale 
d’immigration et d’intégration s’est traduite par une vulnérabilité particulière des 
immigrés - surtout des employés de maison - aux violations des droits de l’homme, à 
l’exploitation et à la discrimination. Les demandeurs d’asile avaient également des 
difficultés à exercer leurs droits et l’ECRI était alarmée par l’usage répandu de la 
rétention dans le cadre des procédures d’immigration et d’asile.  
 
Dans le même rapport, l´ECRI a exprimé sa préoccupation quant au comportement des 
représentants de la loi et des allégations de mauvais traitements. Les préjugés et la 
discrimination qui touchaient la communauté des Chypriotes turcs, y compris des 
personnes d’origine rom, devraient être correctement reconnus et traités. Il convenait 
également d’assurer une éducation reflétant les besoins d'une société de plus en plus 
caractérisée par une hétérogénéité ethnique et culturelle. 
 
L’ECRI, organe de protection des droits de l'homme du Conseil de l'Europe composé 
d’experts indépendants, est chargée du suivi des problèmes de racisme et d’intolérance, 
elle élabore des rapports et adresse des recommandations aux Etats membres dans ce 
domaine. 
 
Lien vers le rapport 2006 de l’ECRI sur Chypre  
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